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Bibliothèque pour tous 
Les nouveautés 
Romans
Antoine Choplin, Partie italienne
Mélanie Benjamin, Les enfants du blizzard
Eric Chacour, Ce que je sais de toi
Sylvain Tesson, Avec les fées
Victoria Hislop, La statuette
Cécile Coulon, La langue des choses cachées

Grands caractères
Christiane Moreau, Cachemire rouge

Policiers, romans, histoire, enquête
Jacques Neiryck, La mort de Pierre Curie
Milan Kundera, L’identité
Javier Sierra, La cène secrète

Récit
Wladysslaw Szpilman, Le pianiste

Bandes dessinées
Pica, Les profs : T2 et 12

État civil
Décès 
Christiane BAUDET, née PHILIPPE en 1936, de Trégueux, 
le 27 janvier 2024
Paul  HAMON, né en 1934, de Quintin,
le 28 janvier 2024
Gisèle BANNIER, née LE HEGARAT  en 1935, de Quintin, 
le 29 janvier 2024
Irène LE BRIS, née RONDEL en 1929, de Quintin, 
le 31 janvier 2024
Edouard NELLO, né en 1931, de La Harmoye, 
le 02 février 2024
Roger DURAND, né en 1926, de Quintin, 
le 08 février 2024
Victoire MAHÉ, née LOSTYS en 1926, de Quintin, 
le 10 février 2024
Victor LEPELTIER, né en 1930, de Hillion, 
le 10 février 2024

JEMA

Programme du cinéma
Le Rochonen

Les journées 
européennes
des métiers d’art, 
c’est quoi ? 
Des rencontres avec les 
professionnels des métiers 
d’art au travers de portes 
ouvertes d’ateliers et d’établissements de formation, 
de manifestations, de rendez-vous d’exception, de 
démonstrations de savoir-faire, d’ateliers découverte, 
de conférences, visites à deux voix, etc.

« Les métiers d’art au Château de Quintin », pour 
découvrir la richesse du secteur des métiers d’art et 
s’initier à de multiples savoir-faire…
Du 5 au 7 avril, plus d’une vingtaine de métiers 
d’art seront rassemblés au Château de Quintin. 
Des professionnels passionnés et soucieux de la 
transmission présenteront leur savoir-faire, assureront 
des démonstrations et parfois des initiations, montreront 
leurs outils de travail et expliqueront les différentes 
étapes de réalisation, du matériau brut au produit 
fini. Ils parleront aussi de leur formation, de l’histoire 
de leurs techniques, échangeront dans un souci 
pédagogique avec petits et grands. Nous aurons la 
chance d’accueillir les Compagnons du Devoir et du 
Tour de France qui assureront des démonstrations de 
plusieurs métiers d’art dans le parc du château. A noter 
également la présence du Lycée professionnel Jean 
Monnet de Quintin, spécialisé en taille de pierre et 
réalisation de charpente. L’association l’Outil en Main 
sera représentée par les métiers de vannier, maroquinier 
et tapissier d’ameublement. 
En pratique :
Vendredi 5 avril uniquement pour les scolaires sur 
réservation, de 9h30 à 17h
Samedi 6 et dimanche 7 avril, de 11h à 18h.
Accès gratuit - Jeux en bois dans le parc.
Restauration, buvette et crêpes sur place.
Le lycée Professionnel Jean Monnet de Quintin participe 
également aux JEMA. À l’occasion de minis-ateliers, 
les scolaires seront invités tout au long de la semaine 
pour découvrir les différents métiers liés aux spécialités 
proposées au lycée (Taille de pierre, charpente, 
menuiserie, maçonnerie, rénovation du patrimoine bâti).
Renseignements : lycée Jean Monnet 02 96 74 86 26

l Le Dernier Jaguar 
   Mercredi 28 fév. à 15h, vendredi 1er mars à 15h 
l Daaaaaali ! 
   Jeudi 29 fév. à 20h30, vendredi 1er mars à 21h, 
l Cocorico  
    Samedi 2 mars 21h, dimanche 3 mars à 20h30
l Nous serons toujours là ! Plogoff 1980
    Dimanche 3 mars à 15h 
l Le Molière imaginaire 
 Jeudi 7 mars à 20h30
l Bob Marley : One love
    Vend. 8 mars à 21h en VF,  dim. 10 mars à 20h30 en VO
l Maison de retraite 2
 Samedi 9 mars à 21h
l Une vie
 Jeudi 14 mars à 20h30 en VF, lundi 18 mars 20h30 en VO
l Chien et chat
    Vendredi 15 mars à 21h
l Les chèvres
    Samedi 16 mars à 21h, dimanche 17 mars à 20h30
l Dune : deuxième partie
 Jeudi 21 mars à 20h30, samedi 23 mars à 21 h 
l Madame de Sévigné
    Vendredi 22 mars à 21h
l Au fil des saisons
 Dimanche 24 mars à 20h30 en VO

En avant première
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Urbanisme
Déclarations préalables et permis de 
construire
La Ville de Quintin est protégée au titre des 
monuments historiques. Pour toute modification de 
votre patrimoine bâti, vous devez contacter le service 
urbanisme de la mairie pour vous renseigner sur les 
formalités et autorisations indispensables.
Modification de clôture 
5 rue de Robien 
Mur de clôture
ouverture de mur d’enceinte
3 rue du Bourg Jugné
Abri de jardin
7 rue cosson 

GRDF
France Rénov’
Aides et contributions financières 
Le programme « Petites Villes de Demain », vise à améliorer 
les conditions de vie des habitants des petites communes 
(moins de 20 000 habitants) et des territoires alentours, 
en accompagnant les collectivités dans la transition 
écologique. Il concerne plus de 1 600 communes dont 88 se 
situent en Bretagne : la ville de Quintin en fait partie. 

GRDF, le gestionnaire du réseau de distribution du gaz, dans 
le cadre de ce programme propose des actions concrètes 
au service des ménages pour accompagner la transition 
énergétique et faire des économies d’énergie. Des aides 
et des contributions financières seront proposées pour toute 
demande de raccordement* d’une maison individuelle, 
d’un bâtiment public, professionnel ou d’une copropriété, 
au réseau de gaz naturel. 
La région Bretagne et GRDF accompagnent la transition 
vers un modèle énergétique plus écologique. Elle incite à la 
conversion fioul/gaz des chaudières et au renouvellement 
des équipements énergivores, ce qui optimise la 
consommation des ménages et réduit les émissions de CO2. 
Par le développement de la production de gaz vert local 
et renouvelable, GRDF contribue au quotidien à l’atteinte 
de l’objectif fixé par l’Etat qui consiste à porter la part du 
gaz renouvelable dans la consommation globale à 10 % à 
l’horizon 2030.
De plus en plus de gaz vert local en Bretagne 
En Bretagne, 80 unités de méthanisation injectent déjà leur 
production de gaz vert local dans le réseau de distribution 
exploité par GRDF, et couvrent ainsi l’équivalent de la 
consommation de près de 213 850 logements récents. 
Elles permettent également d’éviter l’émission de près de  
160 800 tonnes de CO2 par an. Plus de 240 projets d’injection 
de gaz vert sont en étude ou en émergence, et permettront 
de couvrir l’équivalent de 14% de la consommation bretonne 
de gaz dès 2025. Le gaz vert contribue à l’autonomie 
énergétique de la France. En 2050, 100% du gaz sera vert.
Pour vous accompagner dans vos démarches, les équipes de 
GRDF seront  soutenus lors de ces permanences par l’Espace 
Info Habitat (EIH) de Saint Brieuc Armor Agglomération 
labellisé France Rénov’ qui conseille, accompagne et 
oriente tous les ménages de l’Agglomération de Saint Brieuc 
dans leur projet d’achat, d’adaptation, de rénovation... 
en leur permettant d’obtenir des financements locaux et 
nationaux afin de réduire le reste à charge.

*Conditions de l’offre : 
Pour les particuliers, GRDF propose une aide correspondant 
au coût forfaitaire TTC du raccordement, pour toute 
demande avant le 21/12/2024 d’un client particulier résidant 
sur la commune, propriétaire d’une maison individuelle à 
moins de 35 mètres du réseau. Offre valable sous condition 
de mise en service sous 24 mois après la fin des travaux, sur 
présentation du certificat de conformité de l’installation et 
facture de l’installation de chauffage.

Contacts :
GRDF : Rendez-vous personnalisé 06 81 22 73 65.

Espace Info Habitat (EIH) de Saint Brieuc Armor 
Agglomération pour tout renseignement et 
rendez-vous : 02 96 77 30 70  infohabitat@sbaa.fr

Le comité régional olympique 
et sportif de Bretagne a décer-
né l’hermine d’or à M. Emile 
Golhen dit «Mimile». Cette 
distinction est une reconnais-
sance attribuée aux dirigeants, 
arbitres, éducateurs et organi-
sateurs qui s’investissent dans 
des repsonsabilités régionales.
En 2025, le QRC fêtera ses  
50 ans. Fidèle bénévole depuis 
les débuts du club, entraineur, 
juge et président d’honneur, 
Mimile fêtera alors ses 90 ans 
en 2025.

QRC

Brigadier Quintin
La Compagnie du Brigadier Quintin a été 
fondée en 2015 par 4 personnes. (2 des 
membres fondateurs ont quitté la troupe)
Son nom a été ainsi choisi car le «brigadier» 
est le bâton qui sert à frapper les 3 coups et 
«Quintin» pour bien la situer.
Le choix de l’association se porte exclusivement sur 
des pièces comiques qui conviennent à notre public.
Les répétitions ont lieu 2 fois par semaine à partir de 
début septembre à la MJC du Pays de Quintin dont 
la compagnie est une association adhérente. C’est 
là également qu’ont lieu les représentations.
Cela implique donc une certaine rigueur et beaucoup 
de travail. Toutefois, la satisfaction de voir les salles 
remplies lors des représentations est formidable.
La pièce comique de Marie Laroche-Fermis, «Bon 
suaire M’sieurs dames», sera de retour les 9 et 10 mars 
à la MJC.

À noter : 
la Compagnie est 
actuellement à la 
recherche d’acteurs 
masculins. Il n’est pas 
nécessaire de savoir 
jouer, tout s’apprend !

Permanences GRDF - France Rénov’ à Quintin :
Le 12 mars de 8h à 13h rendez-vous au marché
Le 20 mars de 9h à 12h30 rendez-vous en mairie
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Elections européennes
Les élections européennes auront lieu en France le 9 juin 
2024. Tout citoyen âgé d’au moins 18 ans et inscrit sur les 
listes électorales peut voter. Il est possible de voter par 
procuration ou depuis l’étranger si certaines conditions 
sont respectées.
81 députés européens seront élus en France en 2024, 
deux de plus que lors des élections de 2019. Au total, le 
Parlement européen comptera 720 membres, contre 705 
actuellement.
Les députés européens sont élus au suffrage universel direct 
à un tour. La législation de l’UE garantit la représentation 
proportionnelle : cela veut dire que le nombre de sièges 
obtenus par chaque parti sur le nombre total de sièges de 
députés à élire dépend du nombre de suffrages recueillis 
par leur parti. En France, les listes sont fermées, c’est-à-
dire que les électeurs ne peuvent pas changer l’ordre des 
candidats sur les listes.
Pour pouvoir voter, vous devez donc être inscrit sur les 
listes électorales de votre commune. La date limite pour 
s’inscrire sur les listes électorales est le vendredi 3 mai 2024 
auprès de votre mairie (ou mercredi 1er mai si vous vous 
inscrivez en ligne).

Si vous êtes déjà inscrit, ou si vous êtes un primo-votant et que 
vous avez été informé par votre mairie que votre inscription 
a bien été effectuée, vous n’avez aucune démarche 
à accomplir : votre inscription a été automatiquement 
effectuée par les autorités. 
Toutefois, si vous avez déménagé, vous devrez vous inscrire 
auprès de la mairie de votre nouvelle commune de résidence. 
Si vous allez voter pour la première fois et que vous n’avez 
pas été contacté par votre mairie, vous devrez également 
vous inscrire sur les listes électorales.

L’Europe, quel impact sur nos vies ?
Discussions-ateliers autour du rôle des institutions 
européennes le Mercredi 15 mai 19h30 à la MJC

Bilan des «Pavés de l’été» 2023
Durant la période estivale 2023, un 
aménagement éphémère de la place 
1830  a été mis en place. Baptisé « Les pavés 
de l’été », ce projet a consisté à retirer les  
8 stationnements automobiles de la zone 

pavée de la Place 1830 et à y mettre en place du mobilier 
urbain pour inviter les visiteurs et les habitants à la pause et 
à la détente. 
Les objectifs poursuivis ont été les suivants :
• Mettre en valeur le patrimoine architectural de la place,
• Offrir un lieu de repos et de rencontre en cœur de ville 

pour les habitants et les visiteurs,
• Sensibiliser tout un chacun à la ville apaisée.

Afin de dresser un bilan de cet aménagement, les 
habitants ont été invités à répondre à un questionnaire de 
satisfaction. Malheureusement, nous avons reçu trop peu 
de réponses pour dresser un bilan représentatif. 
Parmi les questionnaires reçus, 64 % ont mentionné l’intérêt 
du projet et 50 % ont exprimé leur satisfaction quant aux 
aménagements réalisés. 71,4 % des personnes interrogées 
souhaitent que cet aménagement se poursuive en 2024.  
La période du 15 juin au 15 septembre semble être la plus 
plébiscitée (40 % des réponses). 
L’ensemble des suggestions proposées sera examiné lors 
de la commission qui étudiera une éventuelle édition 2024. 

La MJC du Pays de Quintin recrute 
Eté 2024 à la MJC du Pays de Quintin
La MJC recherche des animatrices et animateurs diplômés et deux directrices ou directeurs pour les 
équipes de cet été. Vous avez la qualification surveillant de baignade ou le permis ? C’est un plus ! 
Envoyez votre CV et lettre de motivation à : enfance@mjc-quintin.fr

Le 23 mars, à l’occasion de la journée portes ouvertes de l’école publique, les élèves 
de maternelle vont présenter des danses bretonnes. Ce sera l’occasion pour les 
élèves de grande section de visiter l’école élémentaire. L’enseignante de la classe 
bilingue sera présente.
Le spectacle de musique malgache a eu lieu le 1er février, orchestré par l’école 
de musique, en partenariat avec la communauté de communes de Saint Brieuc 
Armor Agglomération. Pour y faire suite, le concert de la chorale de l’école aura lieu  
le 25 mars à 20h à la salle des fêtes de Quintin.

Minis camps
Des minis séjours tout l’été pour les 8-16ans ! Camp  nautique, 
équitation, sport nature... pour partir à la découverte du 
monde, de soi et des autres.
4 centres de loisirs
Un maternelle, un primaire et deux de 3-11ans... une 
équipe de 18 animateurs pour échanger et partager. 

Groupe 9-11 ans
Ce groupe propose et organise ses propres projets et 
actvités et peut travailler avec les primaires et/ou les ados 
de tous les centres de la MJC.
Jeunesse 11-17 ans
Sorties et activités choisies et programmées par les jeunes 
(11-17 ans) eux-mêmes : découvertes, sports, arts créatifs, 
challenge, soirée pépouze, concerts...

École publique
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Label « Villes et villages fleuris »
Le label national de la qualité de vie 
La commission de délibération Villes et Villages Fleuris 
Bretagne 2023, à l’appui de la visite du jury réalisée en juin 
2023, vient de confirmer le maintien de la labellisation « 3 
fleurs » de Quintin.
Cette reconnaissance récompense le travail et l’enga-
gement en faveur de la préservation et la reconquête de 
la biodiversité sur les espaces publics, l’amélioration de la 
qualité de vie et la stratégie globale d’attractivité mise en 
place à travers le fleurissement, le paysage et le végétal.
Ce label national n’est plus axé uniquement sur le fleurissement. 
Il se veut plus transversal. Il prend en compte la place 
accordée au végétal dans l’aménagement des espaces 
publics, la protection de l’environnement, la préservation 
des ressources naturelles et de la biodiversité, la valorisation 
du patrimoine botanique français, la reconquête des 
cœurs de ville, l’attractivité touristique et l’implication du 
citoyen au cœur des projets. 

Les critères de jugement évaluent :
• La démarche globale de valorisation communale.
• Les actions d’animation et de promotion de cette 

démarche auprès de la population, des visiteurs et des 
acteurs pouvant être concernés.

• La présentation du patrimoine végétal et du fleurissement.
• Les modes de gestion mis en place pour entretenir ce 

patrimoine en respectant les ressources naturelles et la 
biodiversité. 

• Les actions complémentaires mises en oeuvre pour 
favoriser la qualité de l’espace public (patrimoine, 
mobilier, voirie, façades, enseignes, propreté...).

• La cohérence des aménagements paysagers et leur 
gestion selon les différents lieux de la commune.

Forts de ce résultat, il nous faut aujourd’hui poursuivre dans 
ce sens, pour continuer à améliorer le cadre de vie au 
quotidien et redonner d’avantage de place au végétal au 
sein de notre Petite Cité de Caractère®.

Permis de Conduire

Le décret du 20 décembre 2023 abaisse l’âge d’obtention 
du permis de conduire de série B à 17 ans.
Dès le 1er janvier 2024, les personnes ayant 17 ans révolus 
pourront s’inscrire en auto-école et conduire dès l’obtention 
du permis B. Elles devront avoir eu le code avant de passer 
l’épreuve de conduite. 
Le code peut être passé à partir de 15 ans pour les 
personnes inscrites en conduite accompagnée, et dès 16 
ans pour les autres.
Il était précédemment possible d’obtenir son permis 
de conduire à 17 ans en apprentissage anticipé de la 
conduite (aussi appelé « conduite accompagnée ») mais il 
fallait attendre 18 ans avant de pouvoir conduire en toute 
autonomie.
Un jeune de 17 ans qui a obtenu son permis de conduire 
en novembre 2023, dans le cadre de la conduite 
accompagnée, n’est plus obligé d’attendre d’avoir 18 ans, 
profitant lui aussi de cet abaissement de l’âge légal pour 
conduire.

Les étapes, en clair, pour l’obtention de son permis à 17 ans
Examen du code : à partir de 15 ans en conduite 
accompagnée, ou 16 ans en formule classique.
Épreuve pratique : à partir de 17 ans, avec un inspecteur 
du permis de conduire et de la sécurité routière. 
Le permis obtenu est un permis probatoire. Rien ne 
change de ce point de vue : vitesse limitée à 110 km/h sur 
autoroute, taux d’alcoolémie maximal de 0,2 g/l de sang 
et dotation d’un capital initial de 6 points au lieu de 12 
points. C’est seulement au terme d’un délai, dit probatoire, 
de trois ans (deux ans pour les conducteurs ayant suivi 
l’apprentissage anticipé de la conduite ou effectué une 
formation complémentaire dite stage post-permis), et à 
condition qu’aucun retrait de points n’ait eu lieu pendant 
cette période, que le capital de 12 points est constitué.

CIAS
Le CIAS propose une offre variée de services à domicile 
sur l’ensemble du territoire de Saint-Brieuc Armor 
Agglomération, destinée aux personnes âgées, malades 
ou en situation de handicap.
Les résidents de Quintin sont rattachés à l’antenne sud, 
localisée à la Ville Neuve, où l’équipe pluridisciplinaire se 
tient à votre disposition pour vous renseigner et répondre à 
vos interrogations.
Suite à une évaluation effectuée à votre domicile ou 
à l’hôpital avant votre sortie, et un accompagnement 
si besoin dans la constitution de dossiers, vous pouvez 
bénéficier de l’aide apportée par les auxiliaires de vie 
(SAAD) et/ou les aides-soignantes (SSIAD) en fonction de 
votre situation.

Des services supplémentaires tels que la livraison de repas 
à domicile, assurée par des agents formés, l’installation 
d’une téléassistance, ou des petits travaux de bricolage 
(barres de douches, boîte à clefs...) favorisant le maintien 
à domicile peuvent également vous être proposés.
Diverses initiatives sont également mises en place à 
l’attention des aidants (balluchonnage, Maison d’Accueil 
de Jour Itinérant (MAJI), etc.) ainsi que des programmes 
de prévention santé dédiés aux personnes âgées de plus 
de 60 ans.
CIAS SBAA Antenne Sud
9 la ville neuve 22800 saint Brandan
02 96 58 57 02

Le permis de conduire désormais possible
à partir de 17 ans

Centre Intercommunal d’Action Sociale
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Carnaval

Salon du Livre de Caractère
Samedi 2 mars 
Dictée au bar restaurant La Quintine à 15h, participation libre.
Pour le moment, personne n’a réussi à faire zéro faute !  
Serez-vous la première ou le premier ?

Samedi 9 mars 
Rencontres et dédicaces avec 25 auteurs et deux maisons d’éditions
de 13h30 à 17h30 au Château de Quintin

Table ronde à 15h à la librairie le Marque Page 
Comment passe-t-on de l’écriture pour les ados à celle pour adultes,  
et réciproquement ? 
Spectacle – Lecture théâtralisée « Horizon légende » de Pauline 
Guillerm, à 18h à la Chapelle Saint-Yves - Réservation conseillée 
auprès de la librairie Le Marque Page

Dimanche 10 mars 
Rencontres et dédicaces avec 25 auteurs et deux maisons d’éditions  
de 10h à 17h30 au Château de Quintin 
Tables rondes à la librairie Le Marque Page
Nature inspirante, Nature inquiétante à 10h30 
Pourquoi faudrait-il écrire de la littérature jeunesse pour s’adresser à 
nos ados ? à 15h 

Retrouver l’ensemble des 25 auteurs invités sur le site 

Lancement de la campagne 
de piégeage des fondatrices
En 2023, la ville de Quintin s’est associée avec le 
Groupement de Défense Sanitaire des Abeilles des 
Côtes d’Armor (GDSA 22) et 126 autres communes du 
département pour la première campagne de piégeage 
de printemps des fondatrices de frelons asiatiques.
Cette technique vise à lutter contre le développement 
de cette espèce très prédatrice, en empêchant 
l’implantation de nouvelles colonies par la capture des 
reines fondatrices au printemps. Le piégeage s’organise 
via un groupe de volontaires. Les pièges sont prêtés par 
la commune pendant la durée de la campagne. Cette 
dernière se déroule entre le 15 février et le 1er mai suivant 
les conditions météorologiques (durée variable). Les 
consignes sont données par le GDSA 22 en fonction de 
leurs observations. Le respect de ces consignes est un 
impératif pour éviter de piéger un trop grand nombre 
d’espèces autres que le frelon asiatique et préserver 
notre biodiversité locale.
La campagne 2023 a montré une efficacité. Ainsi, dans 
certains secteurs, le nombre de nids secondaires a 
diminué.
Les efforts doivent se poursuivre… Cette année, la ville 
réitère l’opération qui sera de nouveau coordonnée 
par le GDSA 22. Les volontaires piégeurs 2023 seront 
prochainement informés par mail pour la distribution des 
pièges et des consignes nécessaires au bon déroulement 
de la campagne 2024. Les nouveaux volontaires pourront 
venir s’inscrire en mairie, le samedi matin uniquement, 
entre 10h et 12h. La démarche leur sera alors expliquée.
Pour plus de renseignements :
Le Groupement de Défense Sanitaire 
des Abeilles des Côtes d’Armor 
www.gdsa22.bzh

Frelons asiatiques

Pays de Quintin le 21 avril 2024
Après une édition 2023 couronnée de succès, la MJC du 
Pays de Quintin renouvelle le carnaval pour l’année 
2024. L’édition 2023 a réuni les habitants de l’ensemble 
du Pays de Quintin… (Lanfains, La Harmoye, Le Foeil, 
Le Leslay, Le Vieux Bourg, Plaine-Haute, Quintin, Saint-
Bihy, Saint-Brandan, Saint-Donan et Saint-Gildas). 
La MJC du pays de Quintin recherche des bénévoles 
pour le carnaval, sécurité du parcours, buvette, 
animations...
Départ 15h place du Martray, arrivée devant la MJC

Renseignements et inscriptions des chars :  
MJC du Pays de Quintin - 07 85 06 91 52 
viesociale@mjc-quintin.fr

www.livredecaractere.fr
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Le compostage
Tout le monde en parle : «le compost est devenu obligatoire» : quelles sont concrètement les obligations des 
collectivités ? Est-ce que les particuliers sont tenus de composter ou cela relève-t-il de la bonne volonté de 
chacun ? Ce n’est pas le compost ou le compostage qui devient obligatoire mais le tri sélectif des biodéchets 
et leur collecte ou leur traitement séparé.

Y-a-t-il des moyens d’obliger collectivités et particuliers à s’y mettre ?

Pensez au compostage collectif ! Déjà plus de 75 sites sur l’Agglo !
Vous ne pouvez pas composter vos déchets organiques chez vous, vous pouvez le faire 
de manière partagée. En collectif, en résidence ou en lotissement, Saint Brieuc Armor 
Agglomération vous accompagne dans la mise en place d’un composteur collectif. 
Contactez-nous au 02 96 77 62 34 ou ctambassadeur@sbaa.fr
1. Saint-Brieuc Armor Agglomération vous fournit le matériel.
2. Vous déposez vos déchets biodégradables dans le composteur collectif.
3. Vous partagez avec vos voisins un engrais naturel et gratuit ! 
Toutes les personnes et familles qui n'ont pas accès au compostage pourront contacter 
Mme GAULTIER du service de la collecte des déchets au 02 96 77 62 34 afin d'expliquer 
leur situation (logement immeuble/appartement/maison de ville sans jardin, etc).
À la suite de ces appels et en fonction du nombre de demandes, le service décidera alors de mettre à disposition 
des usagers des composteurs collectifs sur une zone ciblée, en fonction des lieux d'habitations. Une formation leur sera 
également proposée.
Pour rappel, au pôle de proximité, sur rendez-vous, sont uniquement vendus des composteurs en plastique recyclé d'un 
montant de 20 €. Ceux en bois, sont vendus lors des ateliers de compostage.
Catharina GUENEGOU "Assistante administrative - Référente financière" 
Pôle de Proximité de Quintin - La Ville Neuve - 22800 Saint-Brandan

Compostage : les formations reprennent en 2024 !
Vous venez d’acquérir un composteur ou vous en avez le projet ? Vous avez des 
questions ? Vous rencontrez des difficultés ? Venez acquérir les bases théoriques du 
compostage, formez-vous sur les gestes pratiques et apprenez à reconnaître un compost 
de qualité, auprès des maîtres composteurs de l’agglomération.

Formations gratuites et ouvertes à tous à Ploufragan
KERAIA, 17 rue du Sabot | Bât. D | Durée : 2h

Mardi 12 mars, de 18h à 20h et mardi 14 mai, de 18h à 20h
    
Des kits de compostage sont disponibles à la vente lors de ces ateliers 
(composteurs, bioseau et mélangeur).

La loi prévoit à terme des sanctions pour les particuliers ne 
triant pas les biodéchets (une amende). Les collectivités 
compétentes pour la collecte et la valorisation des déchets, 
sur notre territoire Saint-Brieuc Armor Agglomération, ont 
pour obligation d’organiser et d’accompagner la collecte 
des biodéchets et/ou la mise en place de solutions de 
proximité. L’État accompagne les collectivités développant 
des solutions dans ce sens grâce au Fonds Vert.
À Quintin, les services  de SBAA gèrent la collecte des 
déchets, comme pour toute l’agglomération. Ce sont 
donc ces services qui accompagnent la transition. Cela a 
commencé avant même que cela devienne une obligation 
légale par la mise en place d’ateliers compostage à 
destination des particuliers et d’une offre de composteurs. 
Pour les usagers n’ayant pas de jardin et ne pouvant pas 
avoir de composteur à domicile, l’agglomération procède 
à un recensement des demandes et des besoins afin de 
mettre à disposition des usagers des composteurs collectifs 
sur une zone ciblée, en fonction des lieux d’habitation. 

Une formation sera alors proposée aux habitants. Ainsi, la 
collectivité accompagne les usagers et leur propose des 
solutions.
Les services de la commune ont eux-mêmes mis en 
œuvre cette démarche dans un souci d’exemplarité. Tout 
d’abord pour les espaces verts, puis au restaurant scolaire 
en y associant la communauté éducative et enfin dans 
les services administratifs. L’enjeu, sur cette thématique, 
comme sur l’ensemble de la thématique déchets est de 
convaincre les habitants que, d’une part, le meilleur déchet 
est celui que l’on ne produit pas en évitant le gaspillage et 
les emballages superflus ; d’autre part, que les déchets que 
l’on produit, et notamment les biodéchets, ont une valeur, 
représentent une ressource. On ne peut se permettre, à 
l’heure de la crise énergétique et environnementale que 
nous vivons, de passer à côté de cette valeur. 

Après les producteurs industriels de biodéchets, les 
particuliers sont désormais, selon les termes de la loi 
du 10 février 2020 relative à la lutte contre le gaspillage 
alimentaire pour une économie circulaire (AGEC), obligés 
de trier leurs biodéchets. Ils doivent soit les composter  

eux-mêmes ou en collectifs (c’est la solution de proximité), 
soit pouvoir les trier, pour une collecte séparée en porte à 
porte ou en points d’apport volontaires, puis une valorisation 
par le collecteur (compostage industriel, méthanisation, …) 
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je monte, je valide !
Pour les scolaires

NOUVEAU

Korrigo
Pour les scolaires 
je monte, je valide
Avec, chaque année, 
toujours plus d’adeptes,  
KorriGo ne cesse 
d’étendre sa toile. Le 
déploiement auprès des 
élèves empruntant un 
circuit scolaire BreizhGo 
va permettre à la Région 
d’optimiser ce  service 
proposé aux familles bretonnes. La carte KorriGo pourra 
permettre aux élèves, par exemple, de charger des 
titres pour les trajets extrascolaires durant les week-
ends et les vacances. KorriGo facilitera aussi le 
travail des conducteurs.

Une carte KorriGo, toujours plus de services associés
La carte KorriGo est un projet en perpétuelle 
évolution. Dédiée à l’origine aux mobilités, la carte 
s’est ouverte à de nombreux services de la vie 
quotidienne : médiathèques, piscines, abris vélos, 
activités périscolaires, locaux professionnels, services 
universitaires. Un projet est aussi mené par la Région 
pour que les lycéens puissent accéder à leur 
établissement et au self avec leur carte KorriGo.

Vingt ans après sa naissance, KorriGo rassemble 
douze partenaires et la majorité des transports publics 
de Bretagne, avec toujours cette ambition de faciliter 
le quotidien des Bretonnes et des Bretons. L’offre 
intègre désormais un assistant de mobilité, via le site et 
l’application KorriGo. Il est ainsi possible de définir son  
itinéraire en transports collectifs en Bretagne, quel que 
soit le mode ou le réseau utilisé.

Agenda
Mars
2 mars Dictée du salon du Livre de Caractère, 
 15h à La Quintine
3 mars  Bal de la FNACA à la salle des fêtes
9 mars «Bon suaire m’sieurs dames» Théâtre Compagnie  
 du Brigadier Quintin à la MJC à 20h30 

9&10 mars Salon du Livre de Caractère, château de Quintin  
 samedi de 13h30 à 17h30 - dimanche de 10h à 17h30
10 mars «Bon suaire m’sieurs dames» Théâtre Compagnie  
 du Brigadier Quintin à la MJC à 14h30
10 mars  Bal de l’UBQ avec les copains d’abord à13h30 à  
 la salle des fêtes 
12 mars Permanence GRDF - France Rénov’ de 8h à 13h  
 sur le marché de Quintin
13 mars Spectacle «Ce que je veux dire», organisé par  
 La Passerelle, à 20h, salle des fêtes, dès 13 ans

15 mars Loto de l’association de la Roche Longue, à la salle  
 des fêtes

15 mars Assemblée générale de l’Association Tours et  
 Détours au Pays de Quintin à 19h15 à l’Hôtel Poulain

15 & Portes ouvertes du Collège Le Volozen  
16 mars vendredi de 16h45 - 19h et le samedi de 9h - 12h

18 au  Ateliers de pratiques artistiques : théâtre, hip-hop, 
22 mars à la MJC

20 mars  Permanence GRDF - France Rénov’ de 9h à 12h30  
 à la mairie de Quintin 
23 mars  Portes ouvertes de l’école publique de Quintin

23 mars  Portes ouvertes du Lycée Jean 23
23 mars  Forum Si J’OSE - un temps fort pour et avec les jeunes,  
 Infos jeunesse en tout genre : emploi, mobilité, logement,  
 partir à l’étranger, financer un projet, volontariat, ...  
 de 9h30 à 12h à la MJC 
23 mars  AG du projet citoyen autour de la restauration de  
 l’Auberge de la Porte à la Rose à 17 h à la MJC
25 mars Concert de la chorale de l’école publique à 20h  
 à la salle des fêtes

Avril
6 au  Journées européennes des métiers d’art  
7 avril   au château de Quintin
6 au  Braderie de printemps de la Croix-Rouge 
7 avril   à la MJC 
7 avril Loto de amis des Tisserands à la salle des fêtes 
 à 14h
9 avril Don du sang à la salle des fêtes de 14h30 à 19h
12 avril  Permanence des conseillers départementaux 
 de 10h15 à 11h15 mairie de Quintin
21 avril  Carnaval du Pays de Quintin départ 15h place  
 du Martray, arrivée devant la MJC
27 avril  40 ans de l’UBQ à la salle des fêtes
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L’antenne de la Croix Rouge 
de Quintin existe depuis la 
seconde guerre mondiale. 
Aujourd’hui, elle regroupe 48 
bénévoles et vient en soutien 
aux personnes vulnérables de 
Quintin et son territoire.
Pour récolter des fonds, elle 
met en place différentes actions 
tout au long de l’année et 
gère la boutique solidaire 
située 39 grand rue à Quintin.
La braderie de printemps 
sera la prochaine grande 
manifestation le week end 
des 6 et 7 avril 2024 à la Mjc de 
Quintin. La boutique solidaire 
sera ouverte toute la journée  
le samedi 6 avril.


